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Les troubles sociaux dans le pays 
> Le gouvernement précise d'autre part 

que les événements du 30 novembre, s'ils 
ont eu pour conséquence juridique de 
sompre les contrats individuels de tra
vail, n'ont pu avoir pour effet de modi
fier ou de suspendre les conventions col
lectives Par suite aucun changement ne 
doit être apporté aux conditions maté
rielles de travail, au taux des salaires et 
aux autres avantages acquis aux ouvriers 

» Le gouvernement estime que. dans 
ces conditions, toutes les entreprises doi
vent être en mesure de reprendre leur 
fonctionnement normal. » 

UNE LETTRE 
DE M. L. JOUHAUX 

A M. ED. DALADIER 
Paris. 2. — A 17 h. 30. M. Léon Jouhaux 

secrétaire général de la C.G.T. a remis 
& la presse le texte d'une nouvelle lettre 
ouverte au président du Conseil, irctre 
conçue en ces termes : 

s Monsieur le Président du Conseil. 
» Dans sa séance du Jeudi 1er décem

bre la commission administrative de la 
C.G.T. a pris connaissance des répres
sions féroces déclenchées contre .es tra
vailleurs sur vos ordres M. le Président 
du Conseil ou a votre exemple. Devant 
cette forme Inattendue d e / a t collabo
ration » préconisée dans votre discours 
de mercredi soir, le secrétaire général 
de la C. G. T. a demandé à la commis
sion administrative son acquiescement à 
la cessation de sa collaboration aux 
commissions dans lesquelles, non pas 
comme délègue du gouvernement, mais 
comme représentant de la C.G.T. et en 
application du statut de ces commissions 
11 participait. 

» Ma décision était donc prise lorsque 
J'ai eu connaissance des bruits mis en 
circulation par les Journaux sur le 
c retrait » de mes mandats et de mes 
missions. A noter. M le Président du 
Conseil, que mes « nandats » s'il s agit 
du bureau international du travail ne 
dépendent pas de vous, mais des organi
sations syndicales de tous les pays qui 
m'ont pendant près Ce 20 années conser
ve leur confiance 

» Quant à mes missions. Je vous indi
que qu'ils vous faudra modifier les loi» 
sur lesquelles repose !» représentation 
ouvrière. 

> D'ailleurs, votre attitude â 1 égard 
de la classe ouvrière ne pose pas seule
ment la question de la participation d. 
secrétaire général à certaines commis 
sions. mais celle de tous 1er militants on. 
vrlers à tous les organes de collabora-ion 
qui existent dans notre pays, v compris 
le Conseil National économique 

> Le Comité Confédéral NaUonal de :H 
CGT. lundi prochain aura a prendra 
une décision a ce sujet. Soyez assuré 
quT. la prendra sans tenir compte des 
menaces dont les militants sent actuel
lement généreusement abreuves. La 
classe ouvrière française a trop le souci 
de son indépendance et de sa dignité 
pour ne pas prendre les décisions qui le." 
préserveront pleinement. 

» Veuillez recevoir. M le Président du 
Conseil, les salutations de celui, qui. mai
gre les campagnes abjectes et abomi
nables menées contré lui. a conscience 
d'avoir toujours servi son pays nationa-
lement et li.ternationalement dans •* 
plus complet désintéressement. 

» Signé : Léon JOUHAUX » 

Les décisions à prendre 
au Conseil extraordinaire 

M Léon Jouhaux a ajouté quelques 
brefs commentaires au texte de ss 
lettre II a également repondu a di
verses questions qui lui étaient posées 
par les représentants de la Presse pré
sents dans les locaux de la C.G.T 

n a indique notamment que le Con
seil national extraordinaire de la C.G.T 
qui se reunira lundi aura, en raison de 
l'attitude observée par le gouvernement 
à examiner le problème de la collabora 
tion des organisations syndicales aux 
différents organismes officiels aussi bien 
a l'échelle départementale qu'à l'échelle 
nationale 

Il a dit. par ailleurs que le texte 
gouvernemental était trop vague en ce 
qui concerne les différents organismes 
touches par la décision prise en Conseil 
des ministres' 

La représentation de la C. G. T. 
au Conseil de gérance 

de la Banque de France 
En ce qui concerne la représentation 

de la C G T au Conseil de régence de 
la Banque de France, le secrétaire gêne
rai de la C.GT a donne les précisions 
que voici : « Le ministre des Finances 
a la faculté de choisir le représentant 
de l'organisation ouvrière la plus repré
sentative, cela en application du nou
veau statut relatil à la structure de 
l'Institut d'émission sur une liste de 
trois noms soumis par la C.G.T.. à son 
choix. Il est évident que. si le ministre 
veut désigner un autre représentant que 
moi-même les deux militants qui figu
raient sur la liste, en l'occurence MM. 
Charles Laurent et Boulanger se récu
seraient Il faudrait modifier la struc
ture du Conseil général de la Banque 
de France sur laquelle repose sa cons
titution Reste à savoir si je puis être 
révoque par M. Paul Reynaud. puisque 
J'ai été désigne légalement pour une 
période de trois ans ». 

Les mandats au B. I. T. 
et à la S. D. N. 

M Jouhaux a Indiqué d'autre part que 
les mandats du Bureau International du 
Travail ne dépendaient pas du gouver
nement mais bien des organisations 
ouvrières internationales 

« Un seul mandat, dit-il. relève d'une 
décision du président du Conseil : Celui 
de délègue adjoint à la Société des 
Nations. Encore cette décision gouver
nementale ne )oue-t-elle que pour l'as
semblée générale annuelle de l'orga
nisme de Genève et non pour les com
missions. » 

Il ajouta : c D'ici la. le nom de M. 
Daladier ne sera plus qu'un souvenir 
Espérons-le » 

Contrats collectifs et individuels 
A un Journaliste qui l'Interrogeait sur 

les mesures prises par le gouvernement 
M. Léon Jouhaux répondit : « Il fau
drait remonter a l'empire pour retrouver 
un pareil précèdent » Le secrétaire de 
la C.G.T fournit également quelques 
Indications sur les licenciements, révo
cations, lock-outs effectués tant dans 
l'industrie privée que dans les adminis
trations publiques ou les services con
cédés II ajouta : « C'est un don de 
Joyeux avènement pour la venue de 
M Von Ribbentrop » 

Enfin, 11 conclut en indiquant qu'en 
ce qui concerne les dispositions des 
réembauchages pratiqués par les patrons 
il les estimait illégales : f Car. dit-il. 
ou bien on supprime les accords collec
tifs ou bien les contrats Individuels 
n'ont pas de valeur » 

L'ATTITUDE D£ LA FÉDÉRATION 
DES CHEMINOTS 

DEVANT LES SANCTIONS 
Paris, 2. — La Fédération des Chemi

nots communique : 
1. En ce qui concerne les mesures gou

vernementales frappant les deux secré
taires généraux 8emard et Jarriglon, la 
Fédération ne prendra position que lors
que cette décision lui sera officiellement 
signifiée et seul le conseil de la Fédé
ration qui a désigné ses représentant» 
au Conseil de la Société Nationale des 
Chemin» de fer a qualité pour décider 
de l'attitude à donner ; 

En ce qui concerne les rapports de 
notre Fédération avec la Société Natio
nale des Chemins de fer et la participa
tion de ses représentants au Conseil 
d administration de cette société, nous 
noir en tenons : 

a) Aux termes du décret du 31 août 
1937. qui fixe a son article 17 les condi
tions de la désignation des* représentants 
de notre organisation ; 

b) Aux dispositions de notre conven
tion collective qui détermine dans son 
paragraphe premier. 3ur l'exercice du 
droit syndical les rapports avec la Société 
Nationale des Chemins de Fer ; 

3. Concernant les mesures de sanctions 
qui frappent les dirigeants de la Fédé
ration des Cheminots et à propos des-

Suelles notre bureau fédéral a pris des 
ispositlons de solidarité, nous consta

tons qu'elles ne sont pas en rapport avec 
les affirmations de MM Daladier et de 
Monzie et avec la promesse d'un nou
veau Matignon : 

4. Nous déclarons absolument fausses 
et calomnieuses les Informations de la 
grande presse, concernant les deux secré
taires fédéraux qui ont eu une attitude 
parfaitement correcte et conforme aux 
instructions de la direction fédérale. 

En outre, dans la mesure où la loi le 
permet, les calomniateurs seront pour
suivis en diffamation, notamment en ce 
qui concerne l'affirmation d'une certaine 
presse déclarant que les secrétaires géné
raux ont une situation officielle haute
ment rémunérée, se chiffrant souvent 
par plusieurs centaines de mille francs. 
Le bureau fédéral, en démentant caté
goriquement ces affirmations comme 
diffamatoires, déclare que lés sommes, 
d'ailleurs modestes — 708 fr. par mois — 
touchées à ce titre, ont été versées au 
fonds de solidarité oe l'organisation syn
dicale, dont ils dépendent. 

Le groupe socialiste 
s'élève 

contre les sanctions 
et les licenciements 

Paris. 2. — Le Groupe 8oclallste. mis 
au courant du mouvement de repression 
qui s'exerce dans les différents départe
ments aussi bien dans les administra
tions et services publics que dans l'indus
trie privée, a décidé de se tenir à la dis
position des organisations intéressées 
pour prendre toutes mesures utiles pour 
mettre fin à cet état de choses. 

Déjà saisi par le Syndicat des Institu
teurs d'une protestation à propos des 
sanctions menaçant les 25.000 membres 
de renseignement qui ont fait grève le 
30 novembre, le Groupe a donné mandat 
à certains de ses membres de se Joindre 
aux délégués d'autres groupes pour une 
démarche Immédiate auprès du ministre 
de l'Education nationale 

Le Groupe a voté ensuite un ordre du 
Jour dans lequel 11 s'élève énergique-
ment contre les sanctions prises ou pré
parées à la suite de la grève, à l'égard 
des fonctionnaires, agents des services 
publics et des services concédés et tra
vailleurs de l'industrie privée 

Il affirme que de telles sanctions ne 
pourraient que heurter violemment la 
conscience populaire et constituer un dan
ger supplémentaire contre la sécurité de 
la République et la force morale de la 
Nation. 

Le groupe rappelle à tous les minis
tres que le devoir républicain leur pres
crit de ne pas s'engager dans la voie 
des mesures de repression envisagées et 
de rapporter immédiatement celles qui 
seraient déjà prononcées. 

Il dénonce enfin avec Indignation 
l'attitude scandaleuse du patronat qui 
pratique le lock-out des ouvriers au mé
pris de toute Justice et de tout intérêt 
général et exige des pouvoirs publics 
qu'ils mettent fin sans délai à de telles 
mesures. 

Le groupe a donné mandat à ses délé
gués à la Commission des finances de 
demander à la Commission de se pro
noncer sur le problème des révocations 
et suspensions concernant les fonction
naires et employés des services publics. 
Il a protesté contre la manœuvre d'In
dustriels qui s'apprêtent à remplacer par 
de la main-d'œuvre étrangère plus exploi
table leurs ouvriers français 

Le groupe s'opposera à la manœuvre 
des groupes de la minorité qui veulent 
faire discuter le projet de représentation 
proportionnelle avant le budget. Il de
mande que l'examen du budget et des 
décrets-lois soit mis immédiatement à 
Tordre du jour. 

Enfin, le groupe a chargé ses repré
sentants à la Commission des Affaires 
étrangères de demander à M. Bonnet des 
explications sur les graves manifestations 
qui se sont produites à la Chambre ita
lienne et a confirmé le mandat donné à 
ses membres qui doivent interpeller sur 
la politique générale du gouvernement et 
les répercussions des décrets-lois 

Un communiqué du groupe 
de la gauche radicale 
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UN COMMUNIQUÉ 
DU GROUPE DES INDUSTRIES 

MÉTALLURGIQUES 
DE LA RÉGION PARISIENNE 

Paris. 2. — Le Groupe des Industries 
métallurgiques mécaniques et connexes 
de la région parisienne communique : 

t Le groupe a adressé l'état du chô
mage du 30 novembre dans les établis
sements de son ressort. Le nombre des 
grévistes a été d'un peu moins de cin
quante mille sur un effectif total d'envi
ron 280.000 Sur 3.200 établissements 
rattachés au groupe, 106 seulement. 
occupant ensemble 25.000 ouvriers ont 
enregistré des défections égales ou supé
rieures à 40 % de leur effectif. Le plus 
grand nombre a pu travailler de façon 
absolument normale. 

Le groupe met en garde contre les 
confusions qu'on cherche & établir entre 
la convention collective du travail qui a 
été passée entre syndicats et les contrats 
Individuels de travail qui ont été passés 
entre chaque salarié et son employeur 
lors de l'engagement du salarié. Ce sont 
ces derniers contrats qui se' trouvent 
rompus par l'absence non justifiée de 
leurs titulaires aux heures convenues de 
travail. > 

VIFS INCIDENTS 
A TOULOUSE 

LES GRÈVES 
DANS LA RÉGION 
DE VALENCIENNES 

— Le groupe de la gauche 
publié le communiqué cl-

Parls, 
radicale 
dessous 

Le groupe, réuni sous la présidence de 
M. Guernler. qui. dans sa précédente 
séance, avait approuvé les mesures pré
ventives prises par le gouvernement, a 
examiné les circonstances dans lesquelles 
s'est produit l'échec de la grève générale 
et les sanctions déjà prises contre les 
meneurs et les coupables de faits déllc-

II a chargé son président et ses délé
gués de s'entretenir avec le Président du 
Conseil. 

Il a. en outre, examine les consé
quences de la manifestation Italienne au 
regard de la Tunisie et décidé de deman
der au gouvernement les raisons pour 
lesquelles la France a laissé occuper le 
Tilestl par les troupes Italiennes avant 
que le gouvernement de Rome ait ratifié 
laccord de janvier 1935 avec la France, 
par lequel l'Italie abandonnait toute 
revendication sur la Tunisie. 

« PAS DE LOCK 0UT », 
ANNONCE LA C. G. P. F. 

Paris. 2. — La Confédération Générale 
du Patronat Français communique : 

La Confédération Générale du Patro
nat français dément catégoriquement 
que des loclts-out massifs aient été opérés 
sur tout le territoire à la suite de la 
grève partielle du 30 novembre. Un loclc-
out est la suspension du travail sur 
l'Initiative patronale. Aucune subtilité 
Juridique ne convaincra l'opinion que le 
fait, par une minorité de travailleurs, 
d'avoir suspendu son travail mercredi 
soit d'Initiative patronale. 

Il est. en outre, faux que les mesures 
prises à la suite des incidents de mer
credi dernier, tendent à modifier les 
conventions collectives en vigueur. Il n'y 
a rien de commun, comme leur nom 
l'Indique, entre ces conventions et les 
contrats individuels qui, dans leur cadre, 
s'appliquent à chaque ouvrier, lorsque, 
•ans autorisation ni raison valable, l'em
ployeur est en droit de ne pas le re
prendre ou de le reprendre avec un 
nouveau contrat. 

Dans le fait les employeurs, suivant 
en cela les directives de leurs organi
sations syndicales, n'ont usé de cette 
faculté élémentaire que dans des circons
tances limitées et largement motivées. Il 
ne peut donc être question un Instant 
de loclc-out ou de licenciements massifs 
prenant forme de représailles, dont il 
a été déjà dit que personne ne les veut 
et que personne n'y pense. 

Deux journalistes ont été blessés 
par les grévistes et deux secrétaires 

de syndicats sont arrêtés 
Bordeaux. 2. — Un de nos confrères 

donne les détails suivants sur des inci
dents survenus à Toulouse cet après-
midi : 

« Dès 14 h., les grévistes arrivaient 
sur les allées Frédéric-Mistral où ils se 
massaient face à l'important service 
d'ordre composé de gardes mobiles de 
gendarmes et d'agents de la police muni
cipale. Une vive effervescence régnait 

M. Prevot, commissaire de police, el 
les délégués des ouvriers invitèrent à 
différentes reprises les manifestants au 
calme. Rien n'y fit et vers 15 h 15 un 
incident particulièrement grave se pro
duisait. Notre collaborateur Georges Cep 
et son confrère Gaston Cals, rédacteur 
à la c Dépêche », venaient de prendre 
des photos lorsqu'ils furent pris à partie 
par un groupe de manifestants qui les 
renversèrent et les rouèrent du coups. 
Ils purent avec peine se dégager des 
mains des énergurcènes qui les frap
paient violemment. 

» M. Gaston Cals fut grièvement blessé 
d'u ncoup de matraque à la tête, tandis 
que M. Georges Cep était sérieusement 
contusionné sur tout le corps. Tous deux 
ont reçu des soins dans une clinique de 
la ville. 

» A la suite de cet incident, les mani
festants voulurent pénétrer dans la rue 
Mondran : à ce moment là ils se heur
tèrent au service d'ordre qui chargea 
et blessa grièvement deux d'entre eux 
qui refusaient d'évacuer. La charge, qui 
n'avait duré que quelques minutes, per
mit de dégager les allées. 

» Vers 16 h., la gendarmerie procédait 
non loin des endroits où venaient de se 
dérouler les tragiques incidents de 
l'après-midi, a l'arrestation du secrétaire 
du Syndicat des métaux. Llabres et du 
secrétaire du Syndicat de l'aviation. 
Nicolas. 

D'autre part, rue d'Alsace, un gardien 
de la paix arrêtait pour rébellion un 
autre manifestant. Jean Pujol. ajusteur, 
employé à la maison Dewoitine. Il a été 
déféré à l'audience des flagrants délits 
du tribunal correctionnel » 

A Nantes, les usines 
des « Batignolles » ont été évacuées 

Nantes. 2. — Les grévistes de l'usine 
de construction de locomotives des 
« Batignolles » ont évacué les locaux ce 
matin sans Incident. La Préfecture s'oc
cupe à faire évacuer de même l̂ s Forges 
de Basse-Indre 

La situation à Saint-Nazaire 
Saint-Nazaire, 2. — Aux chantiers de 

Penhoët. le personnel des bureaux et 
les cadres sont au complet. Ils représen
tent environ un tiers de l'effectif total. 
Le service d'ordre est parfaitement assu
re et la liberté a été assurée aux ou
vriers et employés qui désiraient entrer 
aux chantiers. 

Auxchantlers de-la boire sui un effec 
tlf de 1.500 ouvriers, 80 seulement ont 
repris le travail. Tout le personnel des 
agents de maîtrise sont présents. 

A la Société Nationale de construc
tions aèronautiques de l'Ouest, l'usine 
est fermée pour tout le monde. 

Aux forges de l'Ouest, les ateliers sont 
vides de leur 300 ouvriers. Des pourpar
lers sont engagés pour que le Syndicat 
autorise une équipe d'ouvriers à repren
dre le travail pour effectuer des répa
rations urgentes à bord du vapeur nor
végien t Lebris ». en relâche à Saint-
Nazaire. Le service d'ordre est assuré 
par 800 gardes mobiles, arrivés cette 
nuit à Saint-Nazaire 

Plusieurs usines fermées 
dans la Nièvre 

Nevers. 2. — A la suite de la grève 
1 mercredi dernier, plusieurs usines 

ont été fermées dans la Nièvre. A Four-
chambault. la C" Electro-Industrielle a 
renvoyé ISO ouvriers : chez Saint Sau
veur, plus de 100 ouvriers ont été li
cenciés Les Etablissements Kuhlmann. 
Coplnot et du Petint Creusot restent fer
més. 

A Declze. l'exploitation des Sablons et 
l'Atelier des anciennes scieries Col sont 
fermés. 

A Guêrtgny. les Etablissements mili
taires des Forges de la Chaussade de
meurent fermés â la suite de l'occupa
tion des Ateliers mercredi dernier. Aux 
Etablissements Lamblotte de Prémery 
le travail a repris normalement 

Des arrestations 
à Clermont-Ferrand 

Clermont-Ferrand. 2. — A la suite des 
Incidents de mercredi à Clermont-Fer
rand. trois arrestations ont été opérées 
aujourd'hui, notamment celle de M. Mi
chel Barbât, secrétaire du Syndicat des 
garçons de café. Les manifestants sont 
Inculpés d'entraves a la liberté du tra

vail et d'outrages à agents 

La grève générale de la métallurgie 
de l'arrondissement de Valenctenrtes se 
poursuit. C'était hier la dixième Journée 
de ce mouvement dans ce centre qui est 
un des plus importants de France, puis
qu'il comprend plus de 33.000 ouvriers 
et employés. 

On sait le déploiement de force établi 
par les Pouvoirs Publics pour assurer la 
liberté du travail. On n'ignore pas non 
plus combien se montrent actifs et vigi
lants les groupes de grévistes. Inévita
blement de nouvelles frictions se sont 
produites hier et de nombreuses arresta
tions ont été opérées, celles notamment 
de personnalités très populaires du mou
vement ouvrier. Est-il besoin de préciser 
que lans ces conditions les esprits 
s'échauffent et que l'atmosphère devient 
houleuse ? 

Au point de vue de l'évolution du 
conflit, nous avons précédemment si
gnalé que des usines, et non des moins 
importantes, ont ouvert des bureaux 
de réembauchagi. Dans certains établis
sements, on avait annoncé une reprise 
progressive du travail à partir dhier. 
Les chiffres de rentrées, relevés par les 
services officiels de contrôle que nous 
publions plus loin, ne laissent pas appa
raître trace de reprise massive, 11 s'en 
faut. L'observateur impartial pourra se 
faire une Idée plus précise de l'évolution 
-'après les résultats qui seront enre
gistrés aujourd'hui aux Usines Escaut-
et-Meuse, où la direction a lancé ses 
convocations pour ce samedi. 

Quelques chiffres 
v*oici d'abord quelques effectifs signa

lés pour la journée d'hier dans les prin
cipales usinât : les Forges et Aciéries 
du Nord et de l'Est exclues, cet établis
sement ayant retrouvé une activité rela
tive. Aux Forges de Denain-Anzin, il y 
a eu 200 ouvriers et 700 employés ; aux 
Etablissements Call. à Denain, 579 em
ployés et 350 ouvriers sur 700 convoqués; 
aux A. N. F., à Blanc-Misseron, 200 em
ployés ; à la Franco-Belge, à Raismcs, 
200 crjployés et 40 ouvriers : à la Rho-
nelle, à Marly, 300 membres du person
nel sur 400 convoqués : chez Barbier-
Bénard, à Blanc-Misseron, 140 employés ; 
chez Venot, à Onnaing, 210 présents ; 
aux Hauts Fourneaux, à Escaudain, 40 
présents. 

L'Etablissement Sahut et Conreur. a 
Raismes. devant lequel, la veille, s'étaient 
produits de vifs incidents, n'a pas ouvert 
ses portes. 

A Denain, à la Brasserie Dubois-Wast 
où 175 ouvriers étaient convoqués. 49 ne 
se sont pas présentés pour protester 
contre les licenciements. 

Voici enfin, pour résumer, les chiffres 
d'ensemble que fournit la statistique 
officielle et que nous reproduisons à 
titre documentaire : 11 y aurait tu. hier, 
dans la métallurgie de l'arrondissement 
4.000 employés au travail sur 5.000 ; t 
5.000 ouvrier • dans les usines sur 28 000. 

DES INCIDENTS A DENAIN 
M. THOMAS, SECRETAIRE 

DES M E T A U X A ÉTÉ ARRÊTE 

On a signalé hier, un peu partout 
dans l'arrondissement, des Incidents 
entre ouvriers réembauchés et grévistes, 
et quelques frictions ér.tre les grévistes 
et les services de police. Le. fait le plus 
important s'est passé à Denain. à l'ou-
' rture des portes de l'Usine Cail, où. 
comme iious le disons plus haut, la 
direction a entrepris le réembauchage. 

Un peu avant 8 h., une masse consi
dérable de grévistes se trouvait face à 
l'usine, celle-ci étant gardée par des 
gardes mobiles et des gendarmes La 
police locale s'était efforcée d'assurer 
une libre circulation. M. le commissaire 
Delabie, qui dirigeait le service d'ordre, 
ne pouvant obtenir la dispersion de la 
foule, fit les sommations d'usage puis 
ordre fut donné à la garde mobile et 
aux gendarmes de faire évacuer. Cela 
ne se fit pas sans incidents. 

Une bagarre s'engagea et la police 
voulut appréhender notamment le secré
taire général de la section syndicale des 
Usines Cail. M. André Thomas, demeu
rant rue de Denain, à Douchy. Poursuivi 
par les gardes dans un café, puis dans 
une habitation voisine. M. Thomas 
resta finalement entre les mains des 
gardés mobiles. 

M. le commissaire Delabie l'a déféré 
au Parquet de Valenciennes, qui l'a fait 
écrouer sous l'inculpation de menaces 
et entrave à la liberté du travail. En 
même temps que ce dirigeant syndica
liste bien connu dans la corporation des 
métaux de la région valenciennoise, la 
police a appréhendé un autre manifes
tant, M Ingelaeie. qui a été également 
écroué 

L'ARRESTATION 
DE M. CARPENTIER, 

CONSEILLER GÉNÉRAL. 
MAIRE DE MARLY 

Au début de l'après-midi d'hier, la 
gendarmerie de Valenciennes. agissant 
en vertu d'un mandat d'arrêt du Par
quet de Valenciennes. a arrêté, à Marly. 
M. Oscar Carpentier. conseiller général, 
maire de la commune et secrétaire de 
la section locale des métaux. M. Car
pentier. amené dans le cabinet de M 
Engel. juge d'instruction, s'est entendu 
inculpé d'entrave à. la Uberté du travail. 
On lui reproche notamment d'avoir 
formé des piquets de grève. Au moment 
même où il devait se rendre à une réu
nion qu'il avait provoquée à Valen
ciennes de tous les maires de la région 
pour secourir les grévistes dans la 
misère. M. Carpentier prenait le chemin 
de la maison d'arrêt, où il a été écroué. 

Plus de 150 détenus à la prison 
de Valenciennes 

Les multiples arrestations opérées de
puis le commencement de la grève ont 
provoqué un véritable embouteillage 
des services pénitentiaires à Valen
ciennes. Déjà, il y a deux Jours, la 
prison d'arrêt avait dû envoyer à Culncy 
une importante partie de ses pension
naires. Hier matin, la prison, de nou 
veau, était encombrée et comptait plus 
de 150 détenus alors que 120 places sont 
prévues. Un renfort de gardes mobiles 
contribue à assurer la surveillance avec 
le personnel pénitentiaire 

Or, la Journée d'hier a amené à la 
prison un nouveau contingent de gré
vistes mis en détention après une som
maire comparution devant le Tribunal 
correctionnel, qui siège en permanence. 

Des plaintes 
Dans les gendarmeries et au Parquet 

on a enregistré de nombreuses plaintes 
provenant pour la plupart d'ouvriers qui 
déclarent avoir été molestés ou menacés. 
Signalons celle de M. Léon Riquet. 37 
ans, vitrier, demeurant 4. ruelle Cras-
seau, A Valenciennes, qui déclare qu'en 
se rendant à son travail aux Forges de 
Trith, il a été assailli, chemin des Bour
geois, par un groupe d'une dizaine de 
personnes et qu'il a notamment reçu 
sous l'œil un coup violent. Le docteur 
lui a prescrit huit Jours de repos. Notons 
celle de M. Georges Delbaut. ingénieur 
en chef aux usines Cail, à Denain, qui 
dit qu'il a été frappé au visage alors 
qu'il passait rue de Bouchaln avec son 
fils. Et beaucoup d'autres plaintes du 
même genre. 

Des arrestations 
A Raismes, A la suite des Incidents 

survenus Jeudi soir, à l'usine 8ahut et 
Conreur, au cours desquels un garde 
mobile fut gravement blessé, la gendar
merie a arrêté un des manifestants. 
Gustave Wantelet. 19 ans. 

A Denain, la police a arrêté outre 
André Thomas et Inglaere, Léopold 
Alglave, 32 ans, qui a été écroué pour 
entrave à la liberté du travail. 

A Anxln, Fernand Midoz. 33 ans. a 
été arrêté pour entrave à la liberté du 
travail. A Marly, Eugène Goffart, arrêté 
pour la même raison et venant de Pre
ssai!, où 11 demeure. A Annn encore, la 
gendarmerie a arrêté Jean Simad. 34 ans 
menuisier, demeurant 360. rue Jean Jau
rès, pour entrave à la liberté du travail, 
coups et blessures, etc.. etc... 

Réunions et manifestations 
A Denain, à la suite des Incidents de 

la matinée, les métallos ont tenu une 

E C H O S 
et CARNET? 

OALINORIIR. — Samadl S dacembr. 
1»»S. — 337e jour d* l'année. — Soleil i 
lever à 7 h. 28 ; coucher a 15 h. 55. — 
Lune : lever à 13 h. SU ; coucher à 2 h. 29. 
— Saint du iour : Saint Françotm-Xavler. 

MÉTÉOROLOGIE. — Station de Lllla. — 
Observation! laites le 2 décembre à 
17 h 45 : 

Baromètre : 756 m/m 2 ; hausse depuis 
la veille à 17 h 4» : 8 m/m 1. — Thermo
mètre fronde. 8° 9 ; minima. 5° 3 ; 
maxima. »o 2. — Etat hygrométrique : Si. 
— Hauteur d'eau tombée depuis la veille 
a 17 h 45 2 m/m 8 — Direction du 
vent : Sud-Sud-Oue«t : force : modérée. 
— Direction dea nuages : Sud-Sud-Ouest. 
— Etat du ciel : nuageux 

Prévisions pour la journée d'aujour
d'hui : très frais, éclalrcies. ondées 

réunion au nombre de plus de deux mil
liers sur la place Gambetta. Ils ont 
affirmé leur volonté de continuer la grè
ve et ils ont organisé un cortège qui 
s'est dispersé devant la Bourse du Tra
vail, après avoir défilé dans la ville. 

A Marly, à la suite de l'arrestation de 
M. Carpentier. maire, secrétaire de ia 
section locale des métaux, une mani
festation a eu lieu. Un meeting s'est 
tenu dans la salle des fêtes, pleine à 
craquer. A l'issue, la foule se répandit 
dans les rues en réclamant la mise en 
liberté de M. Carpentier. 

L'ordre du Jour qui nous a été remis 
est ainsi conçu : 

( Après l'exposé de M. Martin, mem
bre du bureau de l'Union locale des syn
dicats, rassemblée générale des travail
leurs de Marly proteste énerglquement 
contre les mesures de répression dont 
le maire. Oscar Carpentier, a été l'objet 
Elle fait appel à tous les grévistes pour 
rester unis Jusqu'à la victoire finale. 
Elle demande à la population sa sympa
thie agissante pour poursuivre la lutte 
jusqu'au bout. Elle se sépare au cri de : 
« Vive la C. G. T. » 

i l LILLE, 

La journée d'hier 
laissait une impression 

de détente dans les conflits 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . . . 

Petites causes 

L'U. D. des Syndicats Ouvriers du Nord s'oppose 
à la signature de nouveaux contrats individuels 

de travail et à toutes sanctions 

grands effets 
Les événements historiques ont le plus 

souvent des origines en apparence négli
geables. Prenons-en quelques exemples. 
Si la pluie n'était pas tombée pendant 
toute l'après-midi du 17 juin 1815 et dans 
la nuit qui suivit, Blùcher n'aurait pas 
eu le temps de venir au secours de Wel
lington et Napoléon, pouvant faire ma
nœuvrer ses canons, gagnait la bataille 
de Waterloo ; l'histoire du monde était 
entièrement modifiée. 

Pascal ne disait-il pas déjà que « si le 
nez de Cleopâtre eût été plus court, toute 
la face de la terre aurait changé ? » Ci
terons-nous encore l'origine de la guerre 
de la Succession d'Espagne qui mit ' le 
Palatinat à feu et à sang ? On sait 
qu'elle fut provoquée par Louvois. mé
content de voir Louis XIV critiquer une 
mansarde du Grand Trianon. 

Il est évident que le calcul pierreux 
formé dans l'uretère de Cromwell et ce
lui qui se trouvait dans la vessie de Na
poléon III furent plus importants dans 
l'histoire que pour la médecine. 

Si Louis XVI n'avait pas trouvé, au 
relais de Sainte-Menehould. un homme 
qui le reconnut, il n'aurait pas été arrêté 
â Varennes et guillotiné ainsi que la 
reine ; l'histoire de la Révolution eut été 
évidemment transformée. 

Un autre événement dune portée con
sidérable peut également être cité ici II 
est survenu, le 15 septembre 1812 Le
quel est-ce ? 

Vous trouverez la réponse plus loin 

L'effervescence n'est pas tout à fait 
tombée dans les milieux ouvriers de Lille, 
mais elle est atténuée. Pas le moindre 
incident en ville, malgré les fermetures 
maintenues des onze usines textiles, 
malgré les congédiements également 
maintenus, dont celui de M. Caulier, 
secrétaire adjoint du syndicat des techni
ciens de la métallurgie, renvoyé de 
l'Usine de Fives parce qu'il a fait la 
grève mercredi, et tant d'autres ! 

Un seul incident et qui se situe à 
Marquette, aux établissements Decau-
ville, où la garde mobile a trouvé quel
que résistance parmi les ouvriers qui 
s'étaient massés devant l'usine et qu'on 
tentait de faire circuler. 

Des mandats d'amener 
ont été lancés par le Parquet 

Le Parquet de Lille a sévi 
C'est ainsi que M. Boulanger, juge 

d'instruction à Lille, a lancé un mandat 
d'amener contre un ex-receveur de la 
Compagnie des Tramways de Lille, qui 
avait pris la parole jeudi au cours d'une 
réunion de grévistes à la Bourse du 
Travail. 

Il est Inculpé d'entraves à la marche 
de convois en réunion séditieuse en vertu 
des articles 16 et 17 de la loi de juil
let 1845. Cette loi qui s'applique tant 
aux instigateurs qu'aux exécutants, le 
rend passible de la réclusion 

D'autre part, le Parquet a lancé un 
mandat d'amener contre un militant du 
Syndicat de la brasserie et malterie de 
la C. G. T., Inculpé d'outrages à la liberté 
du travail à la suite des incidents qui se 
produisirent mercredi devant les brasse
ries Vandamme et Pélican. 

D'autre part. M. Grosjean, Juge d'ins
truction à Lille, a placé sous mandat de 
dépôt Robert D... et A... D..., tous deux 
inculpés de violences volontaires et 
d'entraves à la liberté du travail à la 
suite d'incidents oui se sont déroulés 
jeudi matin, rue de Treviste. 

« La résistance peut aller jusqu'à 
la grève », estime l'U. D. 

La C. A. de l'U. D. des syndicats ou
vriers du Nord (C.G.T.) s'est réunie à 
9 h. 30 dans la salle Jean Jaurès à la 
Bourse du Travail à Lille. La réunion a 
pris fin à 15 h. A l'issue de cette assem
blée, la résolution suivante nous a été 
communiquée : 

« La C. A. de l'Union départementale 
des syndicats ouvriers du Nord et les 
représentants des unions locales du 
Nord, réunis a la Bourse du Travail, a 
examiné la situation générale après la 
journée du 30 novembre. 

» Elle a tenu à souligner que le mou
vement du 30 novembre dans notre dé
partement s'est normalement développé 
en application des déclsons de la C.G.T. 

» Le chômage a été presque total dans 
les Industries ci-après : textile, métallur
gie, produits chimiques et dans les 
mines. Il a été partiel dans l'industrie 
de l'alimentation et dans les transports. 

» L'U D. tient à remarquer que les 
travailleurs ont rempli leur devoir sans 
se laisser influencer par les mesures 

d'intimidation et les menaces que les 

représentants des autorités gouverne
mentales et les patrons avaient prodi
guées. 

» Elle constate que les menaces, les 
intimidations, les brimades contre les 
travailleurs frontaliers et les ouvriers 
étrangers, ont abouti à affaiblir le mou
vement de grève, et exercé une influence 
pernicieuse sur les corporations plus par
ticulièrement rattachées à l'Etat et aux 
administrations. 

» Quoi qu'il en soit, l'U. D. se félicite 
de ce que le mouvement de grève géné
rale du 30 novembre a revêtu un carac
tère réel d'opposition aux décrets-lois 
et aux mesures de répression gouverne
mentales. 

» Elle élève la plus véhémente protes
tation contre les représailles gouverne
mentales et patronales 

» Elle considère que les mesures prises 
par le patronat et le gouvernement 
dépassent oe que la classe ouvrière a déjà 
connu. 

» Les prisons de Douai, de Valencien
nes. regorgent de travailleurs appréhen
dés, condamnés et incarcères pour des 
délits dont la plupart sont bénins et ces 
travailleurs sont frappés uniquement 
pour avoir rempli leur devoir syndical. 

» A ces prisons peuplées de prisonniers 
s'ajoutent plus de 2.000 travailleurs 
licencies et chassés des usines. » 

» Aux licenciements des ouvriers, les 
patrons ont encore ajouté le renvoi sys
tématique des délégués d'usines et d ate
liers. 

s Rien qu'aux mines d'Anzin. on si
gnale 800 congédiements, ce qui nous 
ramène aux heures tragiques de 1884. 

» Ces faits seront enregistrés et pré
cisés dans d'autres documents que l'U. 
D. sera appelée à publier. Ils seront por
tés à la connaissance du Comité confé
déral national qui se réunit le lundi 5 
décembre, à Paris, et le représentant de 
l'U. D. du Nord au Comité confédéral a 
reçu à ce sujet la mission de rechercher 
la coordination des efforts avec les 
groupements qui peuvent contribuer à 
la défense effective de la classe ouvrière. 

> A l'égard du caractère de la répres
sion patronale, la position de l'U. £>. des 
syndicats d u Nord est claire. EUe la i t 
sienne les décisions prises par la C. G. 
T. et notamment les mesures qui ont été 
arrêtées par les Fédérations nationales 
des Métaux, du Bâtiment, du Textile, 
des Produits chimiques, du Papier car
ton, du Bois, de l'Alimentation et des 
Cuirs et Peaux 

» Ces mesures, immédiatement appli
cables pour tous tes syndicats de notre 
département comportent : 

» 1» De s'opposer partout a la signa 
ture de nouveaux contrats individuels. 

s 2» Pour les ouvriers et les ouvrières 
de rentrer en bloc dans les usines en ne 
permettant aucune sanction ou licen
ciement. 

» 3° 81 des sanctions ou des licencie
ments sont appliqués, la résistance et 
la solidarité doivent aussitôt s'organiser 
afin d'obtenir le retrait des sanctions et 
la réintégration des licenciés. 

s En ce qui la concerne, l'U. D. esti
me que la résistance peut aller jusqu à 
la grève et jusqu'à l'occupation des lieux 

de travail pour empêcher la signature 
des contrats individuels et interdire 
l'application des licenciements et dea 
autres sanctions 

» Ces mesures, une fois arrêtées, la 
C. A. de l'U D et les représentants des 
U. L. ont décidé de coordonner ces 
movens de résistance en organisant, 
dans le délai le plus court et avec la 
participation des Fédérations nationales, 
des congrès régionaux industriels des 
délègues des syndicats 

> Ces congrès auront lieu à Lille, dans 
la Journée du dimanche 4 décembre, à 
9 h. 30 du matin. 

» Au surplus, les 26 unions locales sont 
invitées à resserrer leurs liens de soli
darité en constituant des comités de 
coordination et de résistance, en vue de 
donner aux grèves en cours la plus 
grande efficacité. 

» De nouvelles mesures seront envisa
gées par l'U. D. à l'issue du C. C. N. 
qui se tiendra lundi 5 décembre 

M. Georges Dumoulin, secrétaire 
général de l'U. D. des Syndicats 

ouvriers du Nord, tire la leçon 
qui se dégage 

des trois dernières journées 
Nous avons trouvé M. Georges Dumou

lin, secrétaire général de l'Union dépar
tementale des Syndicats ouvriers du 
Nord dans son bureau du premier étage 
à la Bourse du Travail de Lille, à l'issue 
de la reunion de la C. A. 

Dans ce bureau, ou se tiennent en per
manence MM. Maurice PORREYE, 
Charles BOURNETON André SALEM-
BIER. tout est calme, ordre, méthode. 
La sonnerie du téléphone retentit pres
que sans arrêt. 

M. Georges Dumoulin nous a reçu 
avec l'aménité qu'on lui connaît. 

Nous lui avons demande ses impres
sions. 

Il a fait mieux. 
Il nous a donné la leçon qu'il tire per

sonnellement des trois Journées diver
sement agitées que le monde ouvrier 
vient de vivre 

« DÊDÊ ET DOUDOU » LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

On ne redressera pas le pays 
à coups de décrets » 

« Nous venons de participer .à un re
mous social dont les conséquences se
ront funestes, s'il n'en demeure que de 
l'amertume, de l'aigreur, de la rancune. 

» On creuse plus profondément le fossé 
qui sépare les patrons des ouvriers. 

» On a obéi à un sentiment de ven
geance, ce en quoi on a eu tort car ce 
sentiment est méprisable. 

» Le gouvernement a employé l'inti
midation et use de menaces pour mini
miser la grève du 30 novembre et pour 
y parvenir, il a tenté de mettre la C. G. 
T. en échec. 

> M. Daladier a Joué le Jeu, mais il 
ne l'a pas Joué loyalement. Il a com
mis une grosse erreur. Il s'est unique
ment préoccupe de recueillir la conlian-
ce des puissances financières, au Ueu de 
rechercher celle du monde du travau. 
En méprisant la C. G. T.. on a acculé 
celle-ci à un mouvement qui n'était 
qu'un mouvement de protestation dont 
elle ne pouvait se dégager et contre 
lequel se sont liguées les forces manceu-
vrières gouvernementales. 

> Et l'on parle de révocations, de rup
ture de contrats collectifs de travail, de 
suppression d'un semestre de congés 
payés. 

» C'est un calcul sordide 
» Et une folie ! 
i Contre cela, la raison s'insurge, car 

c'est de notre pays qu'il s'agit, de son 
salut, de son redressement, de la sauve
garde de ses libertés et de la mise en 
valeur de ses vertus et de ses qualités. 

» On ne redressera pas le pays à coups 
de décrets. 

i Les décrets ne sont pas un remède. 
> Le mal est en profondeur. 
» Le pays n'adhère pas aux décréta, il 

les subit. 
> C'est là qu'est toute l'erreur du gou

vernement. Il ne doit pas s'y maintenir. 
Il est encore temps de se ressaisir, maifl 
U doit faire vite I » 


